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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD SUR LA CRÉATION DE MÉCANISMES DE 
CONSULTATION ET DE COOPÉRATION SUR LES RÈGLEMENTS 
TECHNIQUES, LA NORMALISATION, ÉVALUATION DE LA 
CONFORMITÉ ET LA MÉTROLOGIE ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE DE BULGARIE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de 
Bulgarie (dénommés ci-après « les Parties ») sont déterminés à renforcer la collaboration 
dans les domaines des règlements techniques, de la normalisation, de l’évaluation de la 
conformité, de l’accréditation et de la métrologie et notamment les activités menées dans 
les enceintes internationales ; à supprimer les obstacles techniques au commerce ; à amé-
liorer les flux commerciaux bilatéraux ; à préserver leurs intérêts économiques et com-
merciaux mutuels et à protéger la sécurité et la santé des consommateurs turcs et bulga-
res. 

Les Parties tiennent compte du fait que la Bulgarie est un État membre de l’UE, que 
la Turquie est un pays candidat et qu’il s’est efforcé d’harmoniser sa législation techni-
que sur celle de l’Union européenne. Une fois l’harmonisation achevée, les deux États 
appliqueront une législation technique parallèle. 

Les Parties reconnaissent qu’il est primordial d’harmoniser la législation nationale 
sur les normes et règles internationales afin d’éviter les obstacles non nécessaires au 
commerce et de renforcer le potentiel en matière de commerce bilatéral. 

Afin de promouvoir la compréhension entre la Turquie et la Bulgarie dans les do-
maines des règlements techniques, de la normalisation, de l’évaluation de la conformité, 
de l’accréditation et de la métrologie ainsi que de développer un mécanisme de préven-
tion des obstacles techniques au commerce, 

Les Parties, sans porter atteinte à leurs droits et obligations internationaux, sont 
convenues de ce qui suit : 

1. Mettre sur pied un mécanisme de consultation et de coopération global afin de 
créer un canal régulier de coopération technique, de communication et d’échange 
d’informations. 

2. Accepter ce mécanisme de consultation et de coopération à des fins de collabora-
tion et de dialogue dans les domaines relevant des responsabilités respectives du Sous-
Secrétariat du Premier Ministre au commerce extérieur de la Turquie ainsi que du Minis-
tère de l’économie et de l’énergie de la Bulgarie. 

3. Mettre sur pied un comité de coordination, habilité à convoquer des réunions an-
nuelles en alternance en Turquie et en Bulgarie, afin de débattre de préoccupations ma-
jeures et de définir le plan de la future coopération. 

4. Établir des points de contact travaillant sous la supervision du Comité de coordi-
nation pour examiner et supprimer tout obstacle non nécessaire au commerce résultant de 
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la préparation, de l’adoption et de la mise en œuvre des règlements techniques, des nor-
mes et des procédures d’évaluation de la conformité ; faire office de système d’alerte 
pour les préoccupations des Parties relatives aux obstacles techniques ; traiter rapidement 
les problèmes commerciaux ; répondre à toutes les demandes raisonnables ; fournir des 
documents pertinents ; veiller à un échange fluide d’informations ; et instaurer une coor-
dination entre toutes les parties intéressées. 

5. Communiquer des informations sur les dernières législations, règlements techni-
ques, normes et procédures d’évaluation de la conformité, la surveillance des marchés, 
l’accréditation et la métrologie. 

6. Améliorer la collaboration entre les instituts et laboratoires de normalisation, 
d’accréditation et de métrologie des Parties dans les domaines de l’information, de la pu-
blication périodique et de l’échange d’expériences ; participer à des activités internatio-
nales ; organiser conjointement des séminaires dans les domaines de la normalisation, de 
l’accréditation, de la qualité, de la métrologie ; et réaliser des études coopératives sur des 
projets d’intérêt commun. 

7. Appuyer la coopération entre les organes d’évaluation de la conformité des deux 
Parties dans le cadre de travaux, projets et évaluations communs et contribuer à une meil-
leure compréhension du contexte juridique et commercial dans lequel ils opèrent sur les 
marchés internationaux. 

8. Garantir au besoin la confidentialité des documents et informations reçues dans le 
cadre du présent Mémorandum d’accord. 

9. Régler à l’amiable tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application 
du présent Mémorandum d’accord en organisant des consultations entre les Parties. 

10. Désigner le Sous-Secrétariat du Premier Ministre au commerce extérieur (Direc-
tion générale de la normalisation du commerce extérieur) pour la Turquie et le Ministère 
de l’économie et de l’énergie pour la Bulgarie, comme organes habilités pour l’exécution 
et la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord. 

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur conformément aux dispositions 
du droit interne des Parties et restera en vigueur un an. 

À moins que l’une des Parties avise l’autre de son intention de mettre fin au Mémo-
randum d’accord 60 jours avant sa date d’expiration, ce dernier sera systématiquement 
renouvelé pour un an. 

FAIT à Sofia le 15 avril 2009 en deux exemplaires originaux en langues anglaise, 
bulgare et turque, tous les textes faisant également foi. En cas d’interprétation divergente, 
la version anglaise prévaudra. 

Au nom du Gouvernement de la République turque 

KÜRŞAD TÜZMEN 
Ministre d’État 

Au nom du Gouvernement de la République de Bulgarie 

PETAR DIMITROV 
Ministre de l’économie et de l’énergie 
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